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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 

Arrêté n° 
fixant la composition du jury de l’épreuve 
pratique pour l’obtention du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements 
sanguins 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine  

 
 
 

 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 
 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 
 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature en date du 08/10/2020, publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de région Nouvelle-Aquitaine. 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

: Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale 
pour le :  
- Jeudi 29 septembre 2022 au laboratoire BioPyrénées  de Nousty-Soumoulou. 
 
Article 2 : Sont désignés membres du jury : 
 
- Mme Caroline DAMAR, Infirmière  de santé publique, représentant le Directeur de l’Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine – DD64 
- Docteur Sylvain DALBOS, Biologiste au Laboratoire BioPyrénées de Nousty-Soumoulou 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département. 
 
Article 4 : La directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques  de l’Agence 
Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 

 Fait à  Pau, le 29/08/2022 
 
 Pour la Directrice, et par délégation, le Direction Adjoint, Mr LAPERLE Philippe. 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de reprise des enrobés A63 dans le sens 1 (France/Espagne) impactant
la bifurcation A63/A64

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  inter  préfectoral  en  date  du  12  juin  2015 portant  réglementation  permanente  de  la
circulation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A64  La  Pyréneenne  du  PR  0+000  au  PR  11+170  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2013-127-0015 en date du 7 mai 2013 portant réglementation de police
sur  l’autoroute  A64 La  Pyrénéenne  du  PR  0+000  au  PR  1+461  dans  le  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2017-09-21-002 en date du 21 septembre 2017 portant réglementation
de police  sur  l’autoroute  A64 La  Pyréneenne du PR  1+461  au  PR  11+170  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 modifiée de subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 28 juillet 2022,
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 11 août 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 17 août 2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 22 août 2022,

VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 8 août 2022,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de reprise des enrobés suite à des sinistres au niveau de l’A63 en sens 1 (France/Espagne) entre les PR
175  et  PR  174,  la  bifurcation  A64  dans  le  sens  2  (Toulouse/Bayonne) vers  l’A63  dans  le  sens  1
(France/Espagne) sera fermée à la circulation du mardi 30 août au  mercredi 31 août 2022 de 21h00 à
6h00.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• A63 dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de droite du PR 173 au PR 174, puis
neutralisation de la voie de droite + voie médiane du PR 174 au PR 175+200,

• A63 dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de droite du PR 193+900 au PR
194+400,

• A63 dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de droite du PR 183+420 au PR
184+800 puis neutralisation de la voie de droite + voie médiane du PR 184+800 au PR 190+800,

• A64 dans le sens 2 (Bayonne/Toulouse), neutralisation de la voie de gauche du PR 2+200 au PR
0+700,

• fermeture de la bifurcation A64 en sens 2 (Bayonne/Toulouse) vers A63 sens 1 (France/Espagne).

Les usagers provenant de l’A64 et souhaitant aller en direction de l’Espagne seront amenés à prendre la
bretelle de bifurcation en direction de Bordeaux et faire demi-tour au diffuseur n°6 Bayonne Nord de
l’A63.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, cette fermeture de bifurcation pourra être
reportée durant la nuit du jeudi 1er septembre au vendredi 2 septembre 2022 de 21h00 à 6h00. 

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire » 

– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,

– à l’article 5 « la longueur de zone de restriction ne doit pas excéder 6 km »,

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 29 août 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

N° 64-2022-__-__-_____
Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement concernant le renforcement du

pied de seuil de la centrale d’Igon sur l’Ouzom - commune d’Igon

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 7 octobre 2013 établissant la liste des cours
d’eau mentionnée au 1° et 2° du I de l’article L.  214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour-
Garonne ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le plan de gestion
des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
31 mai  2022, et déclaré complet le 9 juin 2022, présenté par la SARL SEEMCO, enregistré sous le n° 64-
2022-00186 et relatif au renforcement du pied de seuil de la centrale d’Igon sur l’Ouzom, commune
d’Igon ;

VU l’avis de l’office français pour la biodiversité (OFB) ;

VU l’avis du pétitionnaire du 29 août 2022 sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques qui lui a été
adressé le 8 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire prévoit le renforcement du pied de seuil de la centrale d’Igon
autorisée par l’arrêté préfectoral n°64-2020-06-23-005 du 23 juin 2020 dans le but de pérenniser le
fonctionnement de sa centrale ;

CONSIDÉRANT que l’Ouzom et ses affluents à l’aval de la confluence du Hougarou (exclu) sont retenus
dans la liste des cours d’eau établie au titre de l’article L. 214-17-I 1° comme réservoir biologique et
comme cours d’eau sur lequel une protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement
en eau douce et en eau salée est nécessaire ;
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CONSIDÉRANT que l’Ouzom, à l’aval de sa confluence avec le Laussies, est retenu dans la liste des cours
d’eau établie au titre de l’article L. 214-17-I 2° sur lesquels les ouvrages doivent être équipés et gérés
pour assurer la continuité écologique, les espèces cibles à prendre en compte étant le saumon
atlantique, l’anguille européenne, la truite de mer et la truite fario ;

CONSIDÉRANT que l’Ouzom est identifié comme site d’importance communautaire (SIC – FR7200781 –
gave de Pau), notamment en raison des enjeux liés au saumon atlantique ;

CONSIDERANT que le pied de seuil est composé d’une fosse assez profonde par endroits et que la
partie sous-cavée du seuil sert de refuge et de cache pour la faune piscicole ;

CONSIDÉRANT que l’intervention des engins dans le cours d’eau peut se traduire par un accroissement
de la turbidité à proximité immédiate de la zone de travaux et nécessite la mise en place d’un suivi sur la
durée du chantier ;

CONSIDERANT que des travaux relatifs à la mise en conformité du site au titre de l’article L. 214-17-I-2°
du code de l’environnement seront réalisés au plus tard le 9 novembre 2023 ;

CONSIDERANT que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 31 mai 2022 déclaré
complet le 9 juin 2022 doivent être complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article
L. 211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article   premier   : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à la SARL SEEMCO de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la réalisation
du renforcement du pied de seuil de la centrale d’Igon sur l’Ouzom, commune d’Igon.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique définie au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernée par cette opération est la suivante :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités dans le lit
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou
dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à
détruire les frayères de brochet :
1°) Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Article 2 : Prescriptions générales
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté. 
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Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le pétitionnaire respecte les prescriptions spécifiques ci-après :

• un batardage de la zone à combler est réalisé afin de limiter l’impact sur les milieux aquatiques.
Un descriptif de l’opération est transmis au service en charge de la police de l’eau au plus tard la
veille du démarrage du chantier ;

• une pêche de sauvegarde est réalisée préalablement à la mise en place des blocs permettant le
renforcement du pied de seuil. Pour cela, une demande spécifique est à déposer dans les formes
prévues à l’article L. 436-9 du code de l’environnement et à l’arrêté ministériel du 6 août 2013
modifié le 13 juillet 2017 ;

• la zone de déplacement des engins dans le lit vif de l’Ouzom est limitée au maximum et évite les
zones de radier sur lesquelles des juvéniles de salmonidés sont potentiellement présents ;

• un suivi des matières en suspension (MES) en aval du chantier est assuré durant toute la durée
des opérations. Les modalités de ce suivi (localisation de la zone d’implantation de la / des
sondes, courbe de tarage nécessaire aux mesures) sont transmises au service en charge de la
police de l’eau au plus tard la veille du démarrage du chantier.
Quelles que soient les opérations conduites, les concentrations en MES doivent au maximum
rester inférieures à 150 mg/l qui constitue un seuil d’alerte. Des mesures en continu sont
effectuées. Si les concentrations sont supérieures ou égales à 250 mg/l (moyenne glissante sur 2
heures) ou en cas de valeurs instantanées supérieures à 500 mg/l, le chantier est suspendu
immédiatement et nécessite d’être adapté pour ramener la concentration à moins de 150 mg/l. ;

• le pétitionnaire transmet au service en charge de la police de l’eau, dans un délai de deux mois à
l’issue des travaux, un compte-rendu détaillé de l’opération accompagné des résultats des
mesures réalisées pour le suivi des MES.

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du pétitionnaire vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage, et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service chargé de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin
des travaux.

Article 7 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau :
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Le maire de la commune d’Igon reçoit copie de la déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le
récépissé ainsi que le présent arrêté sont affichés en mairie d’Igon pendant une durée minimale d’un
mois.
Le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont mis à disposition du public sur le site Internet des
services de l’Etat des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune d’Igon, le
directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs des services de l’Etat des Pyrénées-Atlantiques et qui sera notifié à la
SARL SEEMCO par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 1er septembre 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du service eau,

Juliette Friedling
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°                     
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article

L. 214-3 du code de l’environnement concernant 
le dégravement de la prise d’eau de la centrale hydroélectrique de Dognen

sur le gave d’Oloron (commune de Dognen)

Pétitionnaire : SARL CHEDD

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le plan de gestion
des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 3 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de
cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.
214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au
tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°88-R-63 du 11 février 1988 portant autorisation d’exploitation de la chute
hydraulique de Dognen par Monsieur Jacques Mauroux, modifié par l’arrêté préfectoral n° 88-R-668 du 4
novembre 1988 et l’arrêté préfectoral n°2010-168-21 du 17 juin 2010 ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
23 mars 2022 présenté par la SARL CHEDD, enregistré sous le n° 64-2022-00099 et relatif au
dégravement de la prise d’eau de la centrale hydroélectrique de Dognen ;

Vu le récépissé de déclaration relatif à cette opération, délivré le 23 mars 2022 ;

Vu la demande de compléments formulée par la direction départementale des territoires et de la mer
(DDTM) le 23 mai 2022 ;

Vu les éléments transmis par la SARL CHEDD le 8 juillet 2022, en réponse à la demande de
compléments de la DDTM du 23 mai 2022 ;
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Vu l’avis du pétitionnaire concernant le projet d’arrêté, transmis le 19 août 2022 par courrier
électronique ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire prévoit la réalisation du batardeau nécessaire à l’opération de
dégravement avec des matériaux stockés en berge, rive droite, à proximité du chemin d’accès à la prise
d’eau et, si nécessaire, avec les matériaux provenant de l’enlèvement du batardeau lors des travaux de
continuité écologique en 2021 qui avaient été stockés sur l’îlot central ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a visé la rubrique 3.2.1.0 relative à l’entretien de cours d’eau ou
canaux en déclaration et qu’en conséquence, le volume total de matériaux déplacés dans le gave
d’Oloron doit être inférieur ou égal à 2 000 m³ ;

CONSIDÉRANT que le volume total de matériaux déplacés doit comprendre le volume de matériaux
extraits à l’amont des vannes de garde et à l’aval de l’usine ;

CONSIDÉRANT que la zone de dépôt des matériaux curés en amont des vannes de garde n’est pas
adaptée dans la mesure où les matériaux ne sont repris par le cours d’eau qu’en période de hautes
eaux ;

CONSIDÉRANT que des espèces piscicoles sont susceptibles de rester piégées lors de la mise en assec
de la zone concernée par les travaux de curage, rive droite, et lors de l’abaissement du plan d’eau à
l’amont du seuil ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à la SARL CHEDD de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant le
dégravement de la prise d’eau de la centrale hydroélectrique de Dognen.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau
de l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités dans le lit mineur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou
les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à
détruire les frayères de brochet :
1°) Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration
Arrêté du 30

septembre 2014

3.2.1.0

Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de l’entretien visé à
l'article L.215-14 du code de l’environnement réalisé par le propriétaire
riverain, des dragages visés au 4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à
la 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une année :
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments extraits est
supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A)
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments extraits est
inférieur au niveau de référence S1 (D).

Déclaration
Arrêté du
30 mai 2008
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Article 2 : Prescriptions générales
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Concernant le dégravement de la prise d’eau et du canal de fuite, rive droite, le déclarant respecte les
prescriptions spécifiques ci-après :

• Le volume total des matériaux mobilisés (curage à l’amont des vannes de garde et à l’aval de
l’usine) doit rester inférieur à 2 000 m³.

• Les matériaux extraits à l’amont des vannes de garde seront remis dans le gave, en rive gauche
de l’îlot central (sur les parties exondées en limite du cours d’eau) pour être repris naturellement
par le cours d’eau.

• Les matériaux extraits à l’aval de l’usine seront déplacés de part et d’autre de la zone
d’intervention, pour dégager la sortie de l’usine .

• Les interventions sont programmées hors périodes de repos et/ou de reproduction de la faune.
Les travaux sont à réaliser du 15 mars au 15 novembre.

• Dans un délai de deux mois à l’issue des travaux  , le pétitionnaire transmet un compte rendu
détaillé de l’intervention faisant apparaître en particulier les éventuels écarts entre la situation
projetée et la situation après travaux, accompagné des relevés topographiques de la situation
après travaux. Les relevés topographiques avant et après travaux doivent être superposés sur les
mêmes profils. Le compte-rendu précise le volume des matériaux effectivement déplacés sur la
base des profils considérés.

Concernant l’abaissement du plan d’eau à l’amont du seuil, le déclarant respecte les prescriptions
spécifiques ci-après :

• Il prévient le service de l’eau, 8 jours avant l’opération et précise la date et le créneau
d’intervention en indiquant l’horaire de début d’abaissement.

• Un débit d’eau réduit est maintenu dans la passe à poissons.
• L’abaissement est très lent pour éviter le départ de sédiments fins et limiter tout piégeage

d’espèces piscicoles en berge, à l’amont et à l’aval du seuil. Si le pétitionnaire prévoit la
réalisation d’une pêche de sauvetage, il dépose préalablement à l’intervention une demande
dans les formes prévues à l’article L. 436-9 du code de l’environnement et à l’arrêté ministériel
du 6 août 2013 fixant, en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisations prévues à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement.

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du pétitionnaire vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modification
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation à la
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service en charge de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin
des travaux.

Article 7     : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Le maire de la commune de Dognen reçoit copie de la déclaration, du récépissé, et du présent arrêté. Le
récépissé ainsi que le présent arrêté sont affichés dans la mairie de Dognen pendant un mois au moins.
Le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont mis à disposition du public sur le site Internet des
services de l’État pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète de l’arrondissement
d’Oloron-Sainte-Marie, le maire de la commune de Dognen, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la biodiversité, le
commandant du Groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêtés qui sera notifiée à la SARL CHEDD par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 25 août 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté inter-préfectoral n°                       
complémentaire à l’arrêté inter-préfectoral n°007-88 du 30 octobre 2007

concernant l’autoroute A63 entre Biriatou et Ondres

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

LA PREFETE DES LANDES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Françoise TAHÉRI, préfète des Landes ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations aux
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 - 2° de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027
approuvé le 10 mars 2022 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion
qualitative de la ressource ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour Garonne approuvé le
10 mars 2022 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre
2015 ;

VU les arrêtés inter-préfectoraux n° 007-88 du 30 octobre 2007, n° 2014279-0019 du 6 octobre 2014,
n° 2015152-030 du 1er juin 2015, n° 64-2016-07-26-006 du 26 juillet 2016, 64-2021-04-12-00012 du 12 avril
2021 autorisant l’élargissement de l’autoroute A63 entre Biriatou et Ondres et son exploitation ;

VU le porter à connaissance déposé le 4 octobre 2021 par les Autoroutes du Sud de la France (ASF)
dénommées ci-après le bénéficiaire, concernant les travaux de reprise de l’ouvrage traversier OT 1950
sur l’autoroute A63 sur la commune de Ciboure enregistré sous le numéro n°64-2021-00286 et son
complément du 7 février 2022 ;
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VU les observations du bénéficiaire en date du 8 juillet 2022 sur le projet d’arrêté complémentaire
adressé le 30 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT que le ruisseau Landaburua affluent de la Nivelle est situé dans la zone active du plan
de gestion Anguille ;

CONSIDÉRANT que l’ouvrage hydraulique OT 1950 permet de rétablir en partie les écoulements du
ruisseau Landaburua dérivé pour la construction de l'A63 et de rééquilibrer les niveaux d’eau de part et
d’autre de l’autoroute A63 ; 

CONSIDÉRANT que la restriction de la section hydraulique de l’ouvrage par suppression d’une buse et
rechemisage de la seconde buse est sans effet sur les niveaux d’eau et la franchissabilité piscicole de
l’ouvrage pour les anguilles ; 

CONSIDÉRANT que le rechemisage de l’ouvrage permettra de conserver la franchissabilité piscicole
actuelle de l’ouvrage ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes ;

ARRÊTENT

Article   premier   : Objet de l’arrêté

Le présent arrêté de prescriptions complémentaires autorise les travaux de rechemisage de l’ouvrage
hydraulique OT 1950 (ex OT 104A) situé sous l’autoroute A 63 sur la commune de Ciboure.

Cet ouvrage et les travaux susvisés rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration
au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article R. 214-1 du
code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Caractéristiques Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à
100 m (D).

46 m Déclaration Arrêté du 28
novembre

2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens :
2°- Dans les autres cas (D)

Travaux Déclaration Arrêté du 30
septembre

2014

3.2.1.0 3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à
l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14
réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés
à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages
visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments
extraits étant au cours d'une année :
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des

sédiments extraits est inférieure au niveau de
référence S1 (D).

Curage de 60 m³
de sédiments
issus des deux

buses existantes

Déclaration Arrêté du 30
mai 2008
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Les arrêtés de prescriptions générales mentionnés ci-dessus s’appliquent à l’opération.

Article 2     :   Caractéristiques de l’OT 1950 (ex OT104A)

L’annexe 1 de l’arrêté n° 007-88 est ainsi complétée :  

Les caractéristiques de l’OT1950 (ex OT104A) sont les suivantes :

État initial Après rechemisage

Numéro OH Cours d’eau Type d’ouvrage Longueur Type d’ouvrage Longueur

OT 1950 
(ex OT104A)

Ruisseau
Landaburua

2 buses métalliques ovoïdes
de dimensions 1300 mm (h)
x 1500 mm (l)

46 m Obturation buse côté
France.
Chemisage par buse PRV
de la buse côté Espagne de
dimensions 950 mm (h) x
900 mm(l)

46 m

Article 3     :   Conditions de réalisation des travaux

Le phasage des travaux est le suivant : 
- curage des deux buses (évacuation et mise en dépôt des vases issues de la buse côté Espagne, transfert
des sédiments de la buse côté France vers la buse côté Espagne) ;
- obturation par coulis béton de la buse côté France ;
- chemisage de la buse côté Espagne ;
- remise en place des sédiments fins dans la buse côté Espagne. 

Aucun rejet d’eau chargée et/ou avec présence de laitance n’est admis.

Les fils d’eau amont et aval de la buse chemisée sont conformes aux engagements du dossier. 

Article 4     :   Mesures d’évitement et de réduction des impacts

Conformément aux engagements du dossier, le bénéficiaire met en place les mesures suivantes pour la
phase travaux : 
- réalisation des bétons dans l’enceinte des batardeaux ;
- décantation en berge avant rejet au milieu des eaux pompées pour assécher la zone de travail ; 
- préalablement au démarrage des travaux et pendant tous les travaux, mise en défens de la
mégaphorbiaie située à proximité de la zone de chantier et réduction des installations de chantier sur la
roselière, puis remise en état à la fin des travaux ;
- remise en état des berges après travaux par remise en place de la terre végétale évacuée et stockée
temporairement avec réutilisation de la banque de graines existantes sur les berges ;
- aucune circulation d’engin dans le lit mineur du cours d’eau ;
- mise en défens des zones sensibles par la mise en place d’une barrière petite faune et, si présence de
faune sur la zone de chantier avant travaux, effarouchage et sauvetage ;
- réalisation d’une pêche préalable de sauvegarde au droit amont de l’ouvrage et réalisation du curage
des buses existantes de façon progressive sur plusieurs heures pour laisser le temps aux espèces
présentes dans les buses de s’échapper.

Préalablement au démarrage des travaux, le bénéficiaire s’assure d’avoir l’autorisation nécessaire au titre
de la réglementation des espèces protégées pour les mesures d’effarouchage et de sauvetage des
espèces protégées présentes sur le secteur.
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Article 5 : Examen de la conformité des travaux et ouvrages réalisés

À l’achèvement des travaux, le bénéficiaire en informe le service chargé de la police de l’eau des
Pyrénées-Atlantiques et lui adresse tous les documents nécessaires à l’examen de la conformité des
ouvrages (plans de récolement du génie civil, plan masse et coupes similaires à celles présentées dans le
dossier,…). Ils sont accompagnés d’une note explicative détaillant les écarts par rapport au projet, leurs
incidences sur la fonctionnalité des dispositifs et les moyens qu’il compte mettre en œuvre pour y
remédier.

L’examen par le service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques des ouvrages réalisés peut
être précédé d’une ou plusieurs pré-visites de ce service. Dans ce cas, les éléments mentionnés
précédemment sont transmis avant cette pré-visite.

S’il résulte de la visite réalisée par le service chargé de la police de l’eau ou des éléments mentionnés à
l’alinéa précédent que les travaux et ouvrages réalisés s’écartent des prescriptions du présent arrêté ou
des engagements du dossier, le bénéficiaire propose dans un délai maximal de 6 mois un ajustement
des dispositifs si nécessaire avec une programmation des travaux dans un délai d’un an suivant
l’ajustement proposé. 

Article   6   : Début et fin des travaux

Le bénéficiaire doit informer le service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques, au moins
15 jours avant, des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en
service de l’installation.

Article   7   : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   8   : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des préfectures des
Pyrénées-Atlantiques et des Landes pendant une durée d’au moins 4 mois.

Il est inséré au recueil des actes administratifs des préfectures des Pyrénées-Atlantiques et des Landes.

Une copie de cet arrêté sera transmise au maire de Ciboure pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins
du maire au service chargé de la police de l’eau des Pyrénées-Atlantiques.

Article   9   : Voies et délais de recours

Conformément aux articles L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1° Par les bénéficiaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet
d’un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision implicite de rejet.
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Article   10   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le secrétaire général de la préfecture
des Landes, le sous-préfet de Bayonne, le sous-préfet de Dax, le maire de Ciboure, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des
territoires et de la mer des Landes, le directeur régional de l’office français de la biodiversité sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire
par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 25 août 2022 Mont-de-Marsan, le

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Martin LESAGE

Pour la Préfète
le secrétaire général

Daniel FERMON
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Copie : CLE Sage Côtiers basques + OFB SD64
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-08-26-00005

Arrêté préfectoral portant dérogation à l'article

6 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux règles d'implantation des stations de

traitements des eaux usées hors des zones à

usage sensible de baignade demande faite par le

centre de vacances NEAClub sur la commune

d'Urrugne.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2022-07-XX-XXXXX
portant dérogation à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux
règles d’implantation des stations de traitement des eaux usées hors des zones à

usage sensible de baignade

concernant la création d'une station d'épuration
d’un site d’hébergement touristique sur la commune d'Urrugne

Centre de vacances NEACLUB

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive n° 91/271/CCE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ; 

VU la directive cadre sur l'eau (DCE) n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ; 

VU la directive 2006/7/CE du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade ;

VU les codes de l’environnement, de la santé publique et le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux
installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU la  demande  de  création du  système  d’assainissement  d’une  capacité  de  traitement  évaluée  à
190 équivalents-habitants (EH), inférieure à 200 EH du centre de vacances NEAClub à Urrugne qui se
situe dans une zone à enjeu sanitaire au regard des baignades de la commune de Ciboure ;

VU la demande de dérogation d’implanter la station de traitement dans une zone sensible de baignade
au titre de l'article 6 de l'arrêté du 21 juillet 2015, présentée par courriel le 24 mai 2022 par le maître
d’œuvre de l’opération 13b Constructions, représentant le maître d’ouvrage NEAClub et reçue le 15 juin
2022 par la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l'avis favorable émis par l'Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine en date du 27 juin
2022 ;

VU l'arrêté du Maire d’Urrugne en date du 22 juillet 2022 d’autorisation de rejet du trop-plein des eaux
traitées au milieu hydraulique superficiel au bénéfice du centre de vacances NEAClub ;

VU les  conclusions  du  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  (SPANC)  de  la  Communauté
d’agglomération Pays Basque (CAPB) du 16 août 2022 attestant de la conformité du projet d’installation
d’assainissement non collectif déposé ;
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CONSIDÉRANT  qu’au titre de l’article 6 de l'arrêté du 21 juillet  2015 susvisé,  il  peut être dérogé à
l’obligation d’implantation des ouvrages hors des zones à usage sensible de baignade, par  décision
préfectorale, sur demande du maître d'ouvrage accompagnée d'une expertise démontrant l'absence
d'incidence ;

CONSIDÉRANT  le dossier de conception et l’étude de sol préalable à la mise en œuvre d'une filière
d'évacuation des eaux usées traitées par infiltration joints à la demande de dérogation sollicitée par
NEAClub, démontrant la possibilité de mettre en œuvre une évacuation par infiltration ;

CONSIDÉRANT qu’au vu des avis de l’ARS et du SPANC, la dérogation d’implanter les ouvrages en zone
à usage sensible de baignade peut être accordée ;

CONSIDÉRANT la proximité de l’Untxin et de l’influence de ce cours d’eau sur la qualité des eaux de
baignades ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté

À titre  dérogatoire,  l'implantation  des  ouvrages  de traitement telle  que prévue dans le dossier  de
demande de dérogation déposé par le centre de vacances NEAClub, dénommé ci-après le bénéficiaire,
au titre de l'article 6 de l'arrêté du 21 juillet 2015 susvisé, est autorisée.

Article   2   : transmission d’information relative à la zone sensible

Conformément aux dispositions de l’article 19 de l'arrêté du 21 juillet 2015 susvisé, en cas de rejets non
conformes susceptibles d'avoir un impact sanitaire sur les usages sensibles situés à l'aval (baignade), le
bénéficiaire du présent arrêté alerte immédiatement la Communauté d’agglomération du Pays Basque,
responsable  de  la  qualité  des  eaux  de  baignade  et  du  contrôle  du  système  d’assainissement  non
collectif ainsi que l'Agence Régionale de Santé.

Article   3   : Droit des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les bénéficiaires de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article   4     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans
le département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 2 mois. Il est inséré au recueil
des actes administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques.

Article   5     :   Voies et délais de recours

Conformément  à  l’article  R.  421-1  du  code  de  la  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de
sa publication ou de sa notification.
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Article 6 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de
la  commune d’Urrugne,  la  directrice de la  délégation  départementale  des  Pyrénées-Atlantiques  de
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, le président de la Communauté d’agglomération du
Pays Basque,  le  directeur départemental  des  territoires et  de la mer des  Pyrénées-Atlantiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire
par la direction départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 26 août 2022

le Préfet,

Copie à      :   

- Monsieur le président de la CAPB
- Madame la directrice de la DD64-ARS Nouvelle-Aquitaine
- Monsieur le Maire d’Urrugne
- Monsieur le sous-préfet de Bayonne
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-08-26-00006
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Direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant modification de la composition de la Commission de Médiation pour le Droit

Au Logement Opposable

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la loi
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en
faveur de la cohésion sociale, modifié par l'Ordonnance n° 2014 – 1543 du 19 décembre 2014 (article 14) ;

VU les articles R.441-13 et suivants du même code ;

VU la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2007 portant création de la commission de médiation
pour le Droit au Logement Opposable ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2019 modifiant la composition de la commission de médiation
pour le Droit au Logement Opposable ;

VU l’arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 août 2021
portant désignation de ses représentants à la commission de médiation pour le droit au logement
opposable ; 

VU la proposition du président de l’association des maires et présidents de communautés des Pyrénées-
Atlantiques reçue le 25 février 2021 ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021 nommant Mme
Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques à compter du 1er avril 2021 ;

VU l'arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur en date du 9 août 2021 nommant  Mr
Renaud MORIN, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques à compter du 1er septembre 2021 ;
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VU l'arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer en date du 21 juillet 2022
nommant  Mme Corinne COULON, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 16 août 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARRÊTE

Article premier : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°64-2021-08-08-00001 du 8
septembre 2021 .

Article 2 : la commission de médiation des Pyrénées-Atlantiques, conformément à l'article L.441-2-3 (I)
du code de la construction et de l’habitation, chargée d'examiner les recours amiables portés devant
celle-ci par les requérants en application du II ou du III du même article, est composée comme suit : 

1/ Président : 
M. Christian ROGER, nommé par le Préfet, est désigné en tant que personnalité qualifiée pour une
durée de trois ans renouvelable.

2/ Membres de la commission :

- 1er Collège composé de trois représentants des services de l’État, désignés par le Préfet 

  - Titulaires : 

- Mme la Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son
représentant ;

- Mme ou M. les Directeurs départementaux adjoints de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou
leur représentant ;

- M. le Directeur départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant ;

- 2ème collège composé de :

• Un représentant du département désigné par le président du conseil départemental : 

- Titulaire : M. Claude OLIVE, Conseiller départemental de Bayonne-1 ;

- Suppléante: Mme Annick TROUNDAY-IDIART, Conseillère départementale de la
montagne basque ; 

• Deux représentants des communes désignés par l'association des Maires du département : 

- Titulaires : Mme Christine LAUQUE, Adjointe au maire de Bayonne et M. Gilbert ANAN,
Adjoint au maire de Pau ;

- Suppléants : M. Richard IRAZUSTA, Adjoint au maire d’Hendaye, et Mme Marie-Laure
MESTELAN, Adjointe au maire de Pau ; 
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- 3éme collège composé de :

• Un représentant des organismes d'habitation à loyer modéré ou des sociétés d'économie
mixte agréées en application de l’article L481-1 œuvrant dans le département, désigné par le
préfet  : 

- Titulaire : Mme Audrey BARRERE, Directrice de la relation clientèle à l'Office 64 de
l'Habitat ;

- Suppléantes : Mme Hélène IGNACEL, Responsable du service gestion de la demande
locative chez Pau Béarn Habitat, Mme Julie BEZIAT, Responsable du service gestion
locative chez Habitat Sud Atlantic, Mme Marie-Pierre TISNERAT, Directrice de l’ agence Pau Sud
Aquitaine chez CDC Habitat, Mme Myriam CHAMBARET, Responsable du pôle attribution à
l'Office 64 de l'Habitat ;

 
• Un représentant des organismes œuvrant dans le département intervenant pour le

logement des personnes défavorisées du parc privé et agréés au titre des activités de
maîtrise d’ouvrage mentionnées à l’article L365-4, 365-2 ou des activités d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale mentionnées à l’article L365-4, désigné par le préfet :

- Titulaire : Mme Marie-Pierre RIUDAVETZ, Directrice de l'Association Toit pour Tous-AIS ;

- Suppléant : M. Antoine MOURAUD, Président de l'Association Toit pour Tous-AIS ;

• Un représentant des organismes œuvrant dans le département chargés de la gestion d'une
structure d'hébergement, d'un logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une
résidence hôtelière à vocation sociale, désigné par le préfet : 

- Titulaire : Mme Emmanuelle DESCOUBES, Directrice du CHRS O Du côté des
femmes P ;

- Suppléants : M. Cyril BAZALGETTE, Directeur de l'OGFA et Mme Pantxika IBARBOURE,
Directrice de l'Association Atherbéa ;

- 4ème collège composé de :

• Un représentant d’une association de locataires œuvrant dans le département affiliée à une
organisation siégeant à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de
la loi n° 86-1290 du 23 decembre1986, désigné par le préfet  : 

- Titulaire : M. René MILLAUD, Président de la Confédération Nationale du Logement ;

- Suppléant: M. Philippe BOUEZET, Confédération Nationale du Logement ;

• Deux représentants des associations et organisations œuvrant dans le département et dont
l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes défavorisées, désignés par le
préfet : 

- Titulaires : Mme Françoise PUCHIN, Responsable de l’action sociale chez SOLIHA Pays
Basque et Mme Isabelle CAMPION, Coordinatrice du pôle accompagnement au sein de
l’association Habitat et Humanisme ;
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- Suppléants: Mme Cécile BAREILLE, Coordinatrice du Bureau d'Accès au Logement chez
SOLIHA Pyrénées Béarn Bigorre, M. Benoit CAUSSADE, Directeur de SOLIHA Pays Basque, et
Mme Brigitte CHANTELOUBE, association Habitat et Humanisme ;

- 5éme collège composé de :

• Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion
œuvrant dans le département désignés par le préfet :

- Titulaires : M. Gérard JULIEN, Fondation Abbé-Pierre et M. Jean-Pierre VOISIN,
Fondation Abbé-Pierre ;

• Un représentant désigné par les instances mentionnées à l’article L.115-2-1 du code de
l’action sociale et des familles :

- Titulaire : M. Christian FOUENARD, délégué du Conseil Régional des Personnes
Accueillies ou Accompagnées de Nouvelle-Aquitaine ;

A titre consultatif, un représentant de la personne morale gérant le service intégré d'accueil et
d'orientation (SIAO) dans le département peut assister la commission.

Article 3 : Les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés, pour une durée de
trois ans, renouvelable deux fois.

A la demande des instances qui y sont représentées, la composition de la commission peut être
modifiée pour tenir compte des changements intervenus dans ces structures.

En cas d'absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à cet effet dans le
présent arrêté.

Article  4 :  Le secrétariat de la commission, auquel sont adressés les recours, est assuré par la Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. Le secrétariat délivre les accusés de réception
des dossiers reçus, instruit et prépare les dossiers en vue de leur examen par la Commission de
Médiation et notifie aux intéressés les décisions.

Article  5 :  La commission se réunit en tant que de besoin, après avis du Président et sur convocation du
secrétariat.

Article  6 :  Le secrétaire général de la Préfecture et la Directrice départementale du travail, de l’emploi
et des solidarités sont chargés , chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 26 Août 2022

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général
Martin LESAGE
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dépense obligatoire sur le budget primitif 2022
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et du Développement Territorial
Bureau du Développement Territorial 

et des Finances Locales

Arrêté portant mandatement d’office d’une dépense obligatoire
sur le budget primitif 2022 de la commune de Lagos

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
 Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.1612-16, ;

VU la correspondance du directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en
date du 25 mai 2022 sollicitant le recouvrement auprès de la commune de Lagos des titres de recettes
portant sur les frais de participation pour la scolarisation d’un enfant en classe CLIS dans la commune
de Bordes  mentionnés ci-après et dont elle est redevable à ce jour :

Date N° de la pièce Créancier Montant dû

07/06/18 T-1332 Mairie de Bordes 653,00 €

01/07/19 T-1338 Mairie de Bordes 616,00 €

18/08/20 T-843 Mairie de Bordes 692,00 €

22/10/21 T-1503 Mairie de Bordes 692,00 €

TOTAL 2 653,00 €

VU la lettre de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 13 juin 2022 mettant en demeure le
maire de Lagos de procéder au mandatement de la somme précitée,

CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire,

CONSIDERANT l’absence de règlement de la commune de Lagos au courrier de mise en demeure du
13 juin 2022,

CONSIDERANT que  des  crédits  suffisants  sont  inscrits  au  chapitre  65 « autres  charges  de  gestion
courante » et plus particulièrement l’article 6554 « contributions aux organismes de regroupement » du
budget primitif 2022 de la commune de Lagos,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article    premier   :  Il  est procédé au mandatement d’office au profit de  la commune de Bordes de la
somme de 2 653,00 € se rapportant aux frais de participation pour la scolarisation d’un enfant en classe
CLIS.
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Article 2 : Cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget primitif 2022 de
la commune de Lagos.

Article  3 :  Le présent  arrêté vaut  mandatement  d’office  à  l’encontre de la  commune de Lagos  en
application de l’article L.1612-16 du code général des collectivités territoriales.

Article   4   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
et conformément aux dispositions de l’article R421-5  du code de justice administrative d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Pau (Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX).

Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques, le
responsable du SGC de Nay-Morlaàs, le maire de Lagos sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 31 août 2022

P/le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Martin LESAGE
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2022-08-26-00002

AP fermeture temporaire TTPIA
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la santé publique, 

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2022-05-31-00004 du 31  mai  2022  donnant  délégation  de  signature  à
M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ; 

VU l’arrêté n° 64-2020-05-13-003 du 13 mai 2020 réglementant la vente de boissons alcooliques dans le
département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  municipal  n°  1536-2022  en  date  du  28  juillet  2022  autorisant  exceptionnellement  une
autorisation d’ouverture tardive jusqu’à 03h00 pour les fêtes patronales d’Hendaye ;

VU le rapport administratif du 18 août 2022 du chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-
Jean-de-Luz qui relève plusieurs infractions aux lois et règlements relatifs aux débits de boissons ;

Considérant que le 15 août 2022 à 03h30, les forces de l’ordre ont constaté une fermeture tardive de
l’établissement « TTIPIA » ainsi que la présence d’environ 150 personnes en train de consommer de
l’alcool et que le personnel de l’établissement continuait de servir ;

Considérant que les forces de l’ordre ont également relevé que l’établissement diffusait de la musique à
fort  volume  et  qu’ils  ont  dû  insister  à  plusieurs  reprises  pour  que  le  gérant  coupe le  son  et  qu’il
obtempère à la demande de fermeture de son établissement ;

Considérant que certains clients de l’établissement, visiblement en état d’ivresse manifeste, ont pris à
partie  les policiers, qui ont été la cible de jets de boissons et de verres remplis ainsi que des coups
portés sur le véhicule de police ;

Considérant que les services de police ont constaté que la clientèle était toujours présente  et servie
jusqu’à 04h00 du matin ;
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Sous-préfecture de Bayonne

Considérant que cet établissement a déjà fait l’objet d’un avertissement le 19 août 2020 pour plusieurs
infractions  et  notamment  pour  le non respect  des  horaires  de fermeture réglementaire (fermeture
tardive) et pour le non respect des mesures sanitaires COVID;

Considérant que les faits constatés sont en relation directe avec les conditions d’exploitation et la
fréquentation de l’établissement « TTIPIA », que ces faits justifient la mise en œuvre des dispositions de
l’article L. 3332-15 du code de la santé publique ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1.— L'établissement « TTIPIA » sis 18 rue des Eucalyptus à Hendaye, est fermé pour une durée de
4 jours à compter du jeudi 1er septembre 2022 au 4 septembre 2022 inclus.

Article 2.— Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant s’exposerait
aux sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique.

Article 3.— La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois suivant sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.

Article 4.— Une copie du présent arrêté sera adressée à :

• Monsieur le procureur de la République près du tribunal judiciaire de Bayonne ;
• Madame le Commissaire, Chef de la circonscription de sécurité publique de Saint-

Jean-de-Luz ;
• Monsieur le Maire d’Hendaye

Article 5.— Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la
devanture de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article 6.— Le sous-préfet de Bayonne et la commissaire chef de la circonscription de sécurité publique
de Saint-Jean-de-Luz  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de l’exécution de cet
arrêté qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture des  Pyrénées-
Atlantiques et notifié à l’exploitant du bar « TTIPIA ».

Bayonne, le 26 août 2022

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR
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Sous-préfecture de Bayonne

L’intéressé  a  la  possibilité  de  contester  la  présente  décision  en  déposant  un  recours  administratif  et/ou
contentieux :

- le recours administratif est :
·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal
Joffre – 64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108
PARIS) 

Le recours administratif  s’exerce sans condition de délai  particulier.  Toutefois,  si  ce recours administratif  est
prolongé par un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2
mois suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey –
Villa Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral
ou dans un délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2022-08-31-00003

Modification agrément CSSR APSR
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